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Commune de Chaumont-Gistoux 

Questionnaire – Nature à destination des listes 
électorales dans le cadre des élections d’octobre 

2018 

A RENVOYER COMPLÉTÉ ET AVANT LE 30 SEPTEMBRE 2018 PAR EMAIL À  BW@natagora.be 
 
Liste électorale :   ARC 
Adresse email :  contact@arc-chaumont-gistoux.be 
 
Nos questions 

 

Questions générales 
1. Quelles sont vos priorités en matière de conservation de la nature pour la prochaine 

législature ? Développer un couloir écologique entre l’étang d’Inchebroux et la réserve de la 
Champtaine, avec une visée pédagogique pour tous 

2. Êtes-vous prêts à soutenir, voire à relancer les activités du Plan communal d’environnement 
pour un Développement Durable ? Oui  

3. Envisagez-vous de favoriser la protection et la restauration du maillage écologique comme par 
exemple la plantation de haies vives au sein des zones rurales de l'entité ?Oui  

4. Prônez-vous la mise en œuvre d'une gestion différenciée des bords de voiries et des espaces 
communaux ? Si tel est déjà le cas, comptez-vous élargir son application ainsi que ses 
meilleures pratiques (dates plus tardives, exportation de la fauche...) C’est déjà le cas 

Aménagement du territoire 
1. Dans le cadre du nouveau Code de Développement territorial, les communes ont la possibilité 

d'établir un schéma de développement communal pour l'ensemble de son territoire et un ou 
des schémas d'orientation local pour des parties de son territoire. Êtes-vous prêts à élaborer 
de tels outils sur votre commune qui intégrera une " carte du réseau écologique " (sites de 
haute valeur biologique et liaisons écologiques entre ces sites) ? Oui, sur Dion le Mont et 
Gistoux 

2. Êtes-vous prêts, ensuite, à faire de cette carte du réseau écologique une référence dans 
l'analyse des futurs projets de développement territorial sur le territoire communal ? Oui 

La préservation de la biodiversité 
1. En ce sens, seriez-vous prêts à adapter le guide communal d'urbanisme pour favoriser le 

maintien de haies vives indigènes (période de taille, etc.) ? Oui 
2. Pourriez-vous identifier les zones humides qui jouent le rôle de bassin d'orage naturel et 

zones refuges pour la biodiversité afin de les intégrer à la carte du réseau écologique du 
schéma de développement communal ou du schéma d'orientation local ? C’est fait 

3. Soutiendrez-vous la création ou l’agrandissement de réserves naturelles sur le territoire 
communal ? Oui 

4. Soutiendrez-vous la préservation de la Roseraie Communale? Oui 
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5. Seriez-vous prêts à investir dans la restauration d’anciennes landes à bruyères ? (quartier des 
bruyères, dans le bois de Chaumont)  A favoriser des habitats pour les hirondelles dans les 
anciennes carrières de sable ? C’est déjà prévu avec le DNF à la Champtaine.  

6. Seriez-vous prêts à favoriser et à mettre en valeur  les trames vertes et bleues le long du Train 
dans la zone verte d’intérêt paysager ? (du Moulin d’inchebroux aux sources du Nelo) Cf plus 
haut.  

7. Trouvez-vous important de mettre les moyens pour éradiquer les espèces invasives ? 
Notamment le long des cours d’eau (balsamines) C’est indispensable 

8. Mettrez-vous les moyens pour améliorer certains sentiers  quasiment impraticables?(sentier 
du Try par exemple) Le sentier du Try est en réflexion pour un aménagement efficace et 
durable.  
 
Chasse 

1. En qualité de gestionnaire de la commune/ville, seriez-vous prêt à intégrer dans les cahiers de 
charge d'octroi des territoires de chasse " l'interdiction du nourrissage du gibier " sur le 
territoire concerné ? (consulter la position de Natagora sur le sujet) Oui.  

2. De même, dans ces cahiers, seriez-vous prêts à conditionner l'autorisation " des lâchers 
massifs de petits gibiers tels que faisans, canards et autres espèces chassables " que dans le 
cadre de l'élaboration de projets de repeuplements d'espèces indigènes (au sens de la loi sur 
la conservation de la nature) combinés à des efforts d'amélioration de leur biotope ? Oui 
Idéalement, ces projets devraient être menés à l'échelle du territoire couvert par un ou 
plusieurs conseils cynégétiques. 

 

Urbanisme 

Êtes-vous disposés à intégrer des aménagements en faveur de la biodiversité (aménagements 
pour chauves-souris, nichoirs pour hirondelles, martinets, ...) dans tout projet de rénovation 
de bâtiments communaux et comptez-vous inciter les citoyens de la commune à en faire 
autant ? " Oui, de même que des conseils pour une adaptabilité des logements aux personnes 
moins valides et des conseils en techno-prévention. 

 



 

	 Natagora  |  A .S .B .L .  de  p ro tec t ion  de  l a  na ture  |  S iège  soc ia l  :  T raverse  des  Muses  1  |  B-5000  

Namur  |   té l .  :  +32  (0)81  –  390  720  |  fax  :  +32  (0)81  –  390  721  |  www.natagora .be  |  

 

Vos réponses (longueur libre) 
 
 

 


